
CRÉATION 
D’UNE PASSERELLE PIÉTONNE, 
BOULEVARD ADRIEN ROUSSEAU

La création d’une passerelle piétonne est prévue dans le cadre 
de la suppression du passage à niveau n°1 à Saint-Marcel
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CRÉATION
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ADRIEN ROUSSEAU
Assurer une continuité du boule-
vard Adrien Rousseau et l’acces-
sibilité aux quais de la gare : La
suppression des passages à niveau s’ins-
crit dans une politique de sécurisation des
individus et des installations. Dans le cadre
de la suppression du passage à niveau
n°1 de Saint Marcel, il est nécessaire d’as-
surer une continuité piétonne au droit du
boulevard Adrien Rousseau. Il est donc
prévu la construction d’une passerelle pié-
tonne franchissant les voies ferrées. Elle
servira à la fois d’accès aux quais de la
gare de Saint Marcel et de liaison entre
les quartiers situés au Nord et Sud de la
voie ferrée. Pour permettre l’accessibilité
aux personnes à mobilité réduite (PMR),
la passerelle sera équipée d’ascenseurs.

> Les caractéristiques 
architecturales 
de la passerelle

Trois colonnes comprenant desascenseurs
servent d’appuis pour la passerelle. Ces
colonnes sont constituées de faces vitrées
formant la cage reposant sur une struc-
ture en acier et un voile en béton armé.
Les escaliers sont constitués de poutrel-
les d’acier et de marches en bois. 
Le platelage horizontal est constitué de
bois et repose sur des poutrelles en
console fixées sur une poutre cylindrique
encastrée dans les voiles béton. Le tablier
est équipé de garde-corps vitrés.

> Fonctionnalités 
et caractéristiques 
géométriques 
de la passerelle

L’ouvrage d’une longueur de 21 m permet
le franchissement de 3 voies ferrées. Il est
équipé, pour chaque quai desservi, d’un

ascenseur vitré ainsi que d’un escalier.
La largeur de la passerelle est de 2 m et
celle des escaliers est de 1,40 m. 
Les 3 ascenseurs sont conçus pour sup-
porter un poids maximum de 630 kg, ils
peuvent recevoir les personnes à mobi-
lité réduite.
Pour des raisons de sécurité liées à la pré-
sence de caténaires, l’ouvrage est équipé
de dispositifs de protections ferroviaires
constitués d’une grille en acier inoxyda-
ble à maille serrée.

> Mise en service

La fermeture à la circulation routière du
passage à niveau est prévue fin mars
2009. La mise en service de la passerelle
est prévue fin 2009.
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